
Quels sont les effets d'une suspension de contrat de travail lors
d'une mission à l'international ?

Réponse courte

La suspension du contrat de travail lors d'une mission à l'international entraîne l' interruption temporaire des

obligations principales du salarié et de l'employeur, sans rompre le lien contractuel. Pendant cette période, le salarié

est dispensé de travailler et l'employeur n'est généralement pas tenu de verser le salaire, sauf exceptions prévues

par la loi (maladie, accident du travail).

Les droits liés à l'ancienneté, à la protection contre le licenciement, à la réintégration et à la formation

professionnelle sont en principe maintenus, tandis que les obligations accessoires comme la loyauté et la

confidentialité subsistent. La suspension doit être formalisée, avec une durée déterminée et une information claire sur

les droits et obligations de chaque partie.

Définition

La suspension du contrat de travail lors d'une mission à l'international correspond à l'interruption temporaire de

l'exécution des obligations principales du salarié et de l'employeur, sans rupture du lien contractuel. Cette

situation peut survenir dans le cadre d'un détachement, d'une mission temporaire à l'étranger ou d'un événement

empêchant le salarié d'exercer son activité.

La suspension peut résulter de causes légales (maladie, accident, congé parental, force majeure) ou d'un accord

entre les parties, sous réserve du respect des dispositions du Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment formaliser la durée de la suspension ?

La suspension doit être formalisée avec une durée déterminée et une information claire sur les droits et obligations de chaque partie. Une
durée précise (date de début et fin) évite les ambiguïtés et garantit une reprise organisée du contrat de travail luxembourgeois.

L'ancienneté est-elle maintenue pendant la suspension ?

Oui, les droits liés à l'ancienneté, à la protection contre le licenciement, à la réintégration et à la formation professionnelle sont en principe
maintenus. Cette continuité protège les droits acquis du salarié et garantit la reprise dans les mêmes conditions à l'issue de la mission.

L'employeur doit-il verser le salaire en cas de maladie ?

Oui, en cas de maladie ou d'accident du travail durant la suspension, l'employeur peut être tenu de verser des prestations spécifiques
selon le droit applicable. Le maintien de l'affiliation à la CNS via le formulaire A1 conditionne l'indemnisation des incapacités temporaires.

Le lien contractuel subsiste-t-il pendant la suspension ?

Oui, le lien contractuel subsiste pendant la suspension. Seules les obligations principales (travail et rémunération) sont temporairement
suspendues. Cette continuité juridique préserve l'ensemble des droits accessoires et garantit la reprise automatique à l'issue de la
période convenue.
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Quelles obligations subsistent pendant la suspension ?

Les obligations accessoires comme la loyauté, la confidentialité et la non-concurrence subsistent durant la suspension. Le salarié reste
tenu à ces engagements même en l'absence d'activité, et tout manquement peut justifier des sanctions disciplinaires ou un licenciement à
la reprise.

Quels sont les effets d'une suspension de contrat lors d'une mission à l'international ?

La suspension entraîne l'interruption temporaire des obligations principales du salarié et de l'employeur, sans rompre le lien contractuel.
Le salarié est dispensé de travailler et l'employeur n'est pas tenu de verser le salaire, sauf exceptions prévues (maladie, accident du
travail).

Conditions d’exercice

La validité de la suspension à l'international est soumise à plusieurs conditions.

Condition Détail

Rattachement Le salarié doit conserver un rattachement effectif à l'employeur luxembourgeois

Motifs Motifs expressément prévus par le Code du travail, le contrat ou une convention collective

Autorité de l'employeur Le salarié reste sous l'autorité de l'employeur luxembourgeois

Distinction Ne pas confondre suspension et rupture du contrat ou fin de mission

Formalisation Accord écrit précisant la durée, les droits et obligations de chaque partie

Modalités pratiques

Les effets de la suspension varient selon sa cause et les stipulations contractuelles.

Effet Détail

Prestation de travail Salarié dispensé de fournir sa prestation

Rémunération Pas de salaire sauf disposition légale contraire (maladie : art. L.121-6)

Ancienneté Maintenue en principe, sauf disposition contraire

Protection contre le licenciement Maintenue pendant la suspension

Obligations accessoires Loyauté, confidentialité et respect des règles internes subsistent

Formalités maladie Information immédiate et transmission du certificat médical
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Pratiques et recommandations

Formaliser par écrit toute suspension du contrat lors d'une mission à l'international, en précisant le motif, la durée,

les droits et obligations de chaque partie, ainsi que les modalités de réintégration. Assurer la conformité des

procédures avec le Code du travail luxembourgeois, même en cas de mission à l'étranger.

Anticiper les incidences sur la couverture sociale, la fiscalité et la protection du salarié. En cas de suspension pour

cause médicale survenue à l'étranger, vérifier la couverture sociale adéquate et le respect des démarches

administratives auprès des organismes compétents au Luxembourg. Garantir la traçabilité des échanges et

décisions, et veiller à l'égalité de traitement entre salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail
Incapacité de travail pour maladie, maintien du salaire, protection contre le

licenciement

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des clauses essentielles du contrat

Art. L.121-8 du Code du travail
Protection contre le licenciement pendant la saisine de la commission

mixte

Loi du 20 décembre 2002 sur le

détachement
Détachement de salariés, telle que modifiée

Art. L.251-1 du Code du travail
Non-discrimination (religion, handicap, âge, orientation sexuelle,

nationalité)

Circulaires ITM Mobilité internationale

Veillez à coordonner la législation luxembourgeoise avec les éventuelles obligations locales, notamment en matière de sécurité

sociale et de déclaration auprès des autorités étrangères, afin d'éviter tout risque de contentieux ou de double affiliation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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